
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3287

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) : Vaulx-en-Velin

Objet : Carré de Soie - Projet de régénération de l'îlot d'activités boulevard des Droits de l'Homme/Garibaldi Est - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet

Rapporteur :  Madame Vinciane Brunel

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. 
Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme 
S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. 
Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. 
Burricand, Mme M. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. 
M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme 
L. Croizier, M. J. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. 
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme 
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. 
Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, 
M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. 
Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. 
L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. 
Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. 
Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme 
S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. 
Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, 
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. 
Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), 
Mme S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme 
J. Percet (pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3287

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) : Vaulx-en-Velin

Objet : Carré de Soie - Projet de régénération de l'îlot d'activités boulevard des Droits de l'Homme/Garibaldi Est - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville et des territoires de projet

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

I - Contexte

La Métropole de Lyon mène depuis plusieurs années le projet urbain du Carré de Soie avec, notamment, 
le renouvellement urbain du site de l’ancienne usine Tase et la réalisation du projet urbain partenarial Gimenez à 
Vaulx-en-Velin ou encore le déploiement de la zone d'aménagement concerté la Soie à Villeurbanne.

Le mandat 2020-2026 aura été remarquable en matière de renforcement de la desserte de transports en 
commun autour du pôle d’échanges multimodal (PEM) de la Soie avec les travaux d’aménagement de la ligne T9 
et le lancement des études pour la réalisation de la ligne T8. La frange est de ce territoire, zone industrielle Vaulx 
sud entre le boulevard des Droits de l’Homme et l’avenue Franklin Roosevelt, constitue un secteur de 
transformation du fait d’aménagements favorisant les modes actifs comme la Voie lyonnaise n°10, du lien 
renforcé au PEM avec la desserte à venir du T9, de l’implantation de programmes d’activités innovants, à savoir 
l’opération portes de la Soie et de la réalisation de la nouvelle chaufferie Carré de Soie. Ces aménagements et 
projets amorcent la requalification de la façade urbaine du boulevard des Droits de l’Homme et participent à la 
régénération de la zone d’activité.

Dans ce contexte, l’îlot boulevard des Droits de l’Homme/Garibaldi Est apparait comme un secteur 
stratégique à l’échelle de l’agglomération pour le renouvellement du tissu industriel.

II - Site du projet urbain et économique

L’étude de cadrage urbain et de programmation conduite en 2023-2024 a permis d’identifier les 
orientations sur l’îlot boulevard des Droits de l’Homme/Garibaldi Est, dont :

- le confortement de l’activité industrielle sur le secteur de l’îlot et son développement le long du boulevard des 
Droits de l’Homme,

- le renouvellement de la zone d’activité vieillissante sur la partie est afin d’assurer une meilleure cohabitation 
avec le tissu résidentiel,

- la création d’une voie de desserte est-ouest au cœur de l’îlot pour assurer la desserte des nouvelles activités et 
l’inscrire dans la continuité de la rue Galilée à Décines-Charpieu, réalisée au sein de l’opération D’Side. Un 
emplacement réservé a été inscrit à cet effet sur l’emplacement de la future voie lors de la modification n° 4 du 
plan local d’urbanisme et de l’habitat.
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Au sein de ce grand îlot économique, plusieurs projets sont à l’étude (stade avant-projet) à l’initiative 
d’opérateurs privés :

- la société EM2C étudie un projet de parc d’activités en étages sur les fonciers à l’angle Grosso/Roosevelt 
(opérateur EM2C),

- Suez, déjà présent sur le nord-est du site, étudie la construction d’un nouveau centre de tri qui pourrait se 
localiser soit sur son propre foncier, soit sur le foncier propriété de la Métropole dit Marhaba nord, à la façade 
ouest du grand îlot économique, côté boulevard des Droits de l’Homme.

La réalisation d’un 1er tronçon de la voie nouvelle sur les fonciers propriété de la Métropole constitue un 
levier important pour la régénération de ce secteur, l’accompagnement d’opérations d’initiatives privées et la 
valorisation des fonciers métropolitains.

III - Individualisation complémentaire d’autorisation de programme

Suite aux 1ères études menées sur le grand îlot économique boulevard des Droits de l’Homme/Garibaldi 
Est et afin de permettre l’engagement du projet de régénération de ce site stratégique, il est nécessaire 
d’individualiser une autorisation de programme d’un montant de 545 000 € TTC en dépenses, répartis selon 
l’échéancier prévisionnel suivant :

- études de conception et études diverses : 145 000 € TTC,
- travaux (1ère phase) : 400 000 € TTC ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville ;

DELIBERE

1° - Approuve les études et travaux complémentaires nécessaires dans le cadre du projet de régénération de 
l'îlot d'activités boulevard des Droits de l'Homme/Garibaldi Est.

2° - Décide l’individualisation complémentaire de l’autorisation de programme globale P06 - Aménagements 
urbains pour un montant de 545 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal répartis selon 
l’échéancier prévisionnel suivant :

- 545 000 € en 2026,

sur l’opération n° 0P06O9092.

Le montant total de l’autorisation de programme individualisée est donc porté à 661 124 € en dépenses en raison 
de l’individualisation partielle pour un montant de 116 124 € TTC à partir de l’autorisation de programme études.

3° - La somme à payer en investissement, soit 545 000 € TTC, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2026 - chapitres 20 et 23.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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